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Introduction

Gilles Auzero
Professeur, COMPTRASEC (UMR CNRS 5114), Université de Bordeaux

Allison Fiorentino
Maître de conférences, Université de Rouen

S’il est un mantra que la Cour de cassation n’a cessé de scander en 
matière de démission, c’est le suivant : « la démission ne se présume 
pas  »1. Tout au plus, a-t-elle admis que dans certaines situations 
extrêmes, la désertion de l’entreprise par le salarié pouvait refléter sa 
volonté de quitter son employeur. Ainsi le salarié qui s’embarque sur 

un autre bateau de pêche sans qu’il justifie y avoir été contraint par l’employeur 
témoigne de sa volonté de démissionner2. Il en va de même pour le salarié qui signe 
un contrat de travail avec un nouvel employeur sans y avoir été contraint et alors que 
son ancien employeur n’avait pas cessé son activité3.

En dehors de ces cas exceptionnels sa règle était inflexible  : il n’y a pas de 
démission sans résolution claire et non équivoque du salarié de rompre le contrat 
de travail. Cette certitude tranquillisante a été remise en cause par le législateur 
français, lorsque ce dernier a adopté le 21 décembre 2022 une loi4 instituant une 
présomption de démission dans l’hypothèse d’un abandon de poste par le salarié. 
Abondement commentée5, cette nouveauté est venue remettre en cause une 
partie de l’édifice prétorien relatif à la démission qui semblait portant pérenne. Il 
a été également l’occasion de revenir sur ce mode de rupture dont l’encadrement 

1 Cass. soc., 22 septembre 1993, n°91-43.580.
2 Cass. soc., 2 décembre 2003, n°01-45.551, F-D.
3 Cass. soc., 29 janvier 2014, n°12-25.414, F-D.
4 Loi n°2022-1598, 21 décembre 2022, art. 4 ; Décret n°2023-275, 17 avril 2023.
5 P. Adam, « Mécanique de la démission présumée. À propos de l’article 4 de la loi 2022-

1598 du 21 décembre 2022 portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du 
marché du travail en vue du plein emploi », Revue de Jurisprudence Sociale 2023, n°3, 
p. 7 ; A. Fabre, « Abandon de poste = présomption de démission. Une équation à plusieurs 
inconnues », JCP S 2023, n°1, p. 16 ; J. Icard et M. Latrace, « Présomption de démission 
en cas d’abandon de poste volontaire du salarié : diffusion d’un « questions-réponses »,  
JCP S 2023, n°16, p. 4  ; I. Meftah et G. Duchange, «  La démission sans volonté de 
démissionner : quels effets aura cet Objet Juridique Non Identifié ? », Revue droit du travail 
Dalloz, n°12, p. 685 ; J. Mouly, « Une innovation déroutante : la démission sans volonté de 
démissionner », Droit social, n°2, p. 158 ; F. Pinatel, « Vite fait, mal fait. À propos du nouvel 
article L. 1237-1-1 du Code du travail », Revue de Jurisprudence Sociale 2023, n°3, p. 12.
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juridique est presqu’exclusivement à porter au crédit du juge français. En effet, 
hormis quelques dispositions éparses dans le code du travail, ce dernier ignore 
superbement la démission alors que son pendant du côté de l’employeur (le 
licenciement) fait l’objet de pléthore d’articles. 

Parce que l’égalité des parties au contrat de travail n’est dans les faits qu’une 
pieuse fiction, il a semblé nécessaire au juge français de protéger le salarié lorsqu’il 
quitte son poste. Ainsi une démission ne peut être qualifiée en tant que telle que 
si le salarié n’a subi aucune forme de pression. Le salarié qui serait contraint de 
rompre le contrat en raison des gestes déplacés du conjoint de l’employeur6 ou 
après avoir subi des insultes de ce dernier7 ne peut être considéré comme ayant 
manifesté une volonté claire et non équivoque. Il en va de même des démissions 
données brusquement8 ou en raison de menaces9. 

La méticuleuse recherche de la volonté réelle du salarié, a conduit le juge  
à admettre la remise en cause des démissions motivées par une altercation ou  
un grief concomitant au moment de la rupture10. Dès lors, la jurisprudence  
française a su faire preuve d’imagination pour restituer à cet acte une qualification 
adéquate. En effet lorsque le salarié a été contraint de quitter son entreprise en 
raison d’un manquement vrai ou supposé de l’employeur, il convient de constater la 
rupture définitive du lien contractuel. Cependant, il a semblé injuste aux magistrats 
de la rendre imputable au salarié. Deux solutions sont alors envisageables.  
D’une part, et initialement, la démission a pu être requalifiée en licenciement 
sans cause réelle et sérieuse lorsque l’employeur est en fait à l’origine du départ 
du salarié en raison de brimades11, de mesures vexatoires12 ou de manœuvres 
quasiment dolosives13. D’autre part, et plus récemment, la Cour de cassation  
assimile à une prise d’acte la démission motivée, c’est-à-dire la démission assortie 
de griefs à l’encontre de l’employeur14. Dans cette dernière situation, le juge 
écartera tout d’abord la qualification de démission au profit de celle de prise d’acte 
qui produira soit les effets d’une démission (s’il n’y a pas de faute de la part de 
l’employeur) soit d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse (si les griefs sont 
fondés). 

Enfin, la jurisprudence reconnait au profit du salarié démissionnaire une faculté 
de rétractation alors même que l’employeur s’est vu refuser une telle possibilité. 
Ainsi si le salarié se ravise rapidement à la suite d’une démission donnée sous le

6 Cass. soc., 17 décembre 1987, n°84-45.158.
7 Cass. soc., 13 novembre 1970, n°69-40.493.
8 Cass. soc., 4 novembre 1977, n°75-41.043.
9 Cass. soc., 14 mai 2002, n°00-42.884.
10 Cass. soc., 26 septembre 2002, n°98-45.638.
11 Cass. soc., 14 mars 1983, n°81-40.509.
12 Cass. soc., 16 février 1989, n°86-41.104.
13 Il en va ainsi du salarié qui démissionne sur une assurance erronée de son employeur 

d’être réembauché par une autre entreprise (Cass. soc., 2 juillet 1992, n°89-44.260).
14 Cass. soc., 15 mars 2006, n°03-45.031 ; Cass. soc., 30 octobre 2007, n°06-43.327 ; Cass. 

soc., 13 décembre 2023, n°22-18.670. 
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coup d’une vive émotion, l’employeur est tenu d’accepter cette rétractation15 à 
défaut la rupture lui sera imputable alors même qu’il n’en était pas à l’origine. 

Cette créativité prétorienne trouve sa source dans la conscience qu’a le juge 
français de la vulnérabilité du salarié. Il nous a semblé opportun de consacrer 
cette chronique au rôle du juge dans la démission afin de vérifier si ce dernier est 
également à l’origine de jurisprudences innovantes dans les droits de pays étrangers. 

Les présentes contributions éclairent le lecteur sur l’audace ou la timidité 
prétorienne de certains juges nationaux confrontés à une démission.

Tout d’abord, dans plusieurs pays de Common Law, les tribunaux ont estimé que 
lorsqu’un salarié démissionne dans le « feu de l’action », il convient de procéder à 
une évaluation objective pour déterminer si le salarié avait réellement l’intention de 
quitter l’entreprise. La professeure Karin Calitz s’est livrée à une analyse comparative 
des droits britannique, canadien, australien, néo-zélandais et Sud-africain. Cette 
étude est complétée par l’article des professeurs Aneta Tyc et Joseph Carby-Hall, 
qui se focalise sur le droit britannique et la notion de « licenciement constructif ». Ce 
concept d’origine légale a permis au juge d’imputer la responsabilité d’une rupture 
à l’employeur alors même que l’initiative de celle-ci a été prise par le salarié.

De même, la professeure Melda Sur met en évidence le pragmatisme des 
tribunaux turcs qui requalifient les démissions en «  licenciement » si le départ est 
forcé ou provoqué par des faits ou des comportements de l’employeur.

Le travail du juge espagnol, à cet égard, est facilité. En effet, le droit espagnol, 
présenté par José Gustavo Quirós Hidalgo, distingue les démission ordinaires (sans 
motif) et extraordinaires (causées par un acte de l’employeur). Dans un cas comme 
dans l’autre, le juge, s’appuyant sur les dispositions légales, rejette sur l’employeur 
la responsabilité d’une rupture qui ne trouve pas son origine dans une volonté claire 
et non équivoque du salarié.

De même, la Cour suprême péruvienne a adopté une jurisprudence bien 
structurée concernant une démission à la suite d’un comportement hostile de 
l’employeur sur le fondement de la loi sur la productivité et la compétitivité du 
travail. La professeure Maria Katía García Landaburu a mis en lumière les différents 
manquements aux obligations de l’employeur pouvant entraîner la cessation de la 
relation de travail à l’initiative du salarié. 

La Cour de cassation italienne s’en tient strictement aux formalités légales  
de démission qui garantissent l’authenticité du choix du salarié. Le professeur 
Mirko Altimari met en évidence cette sévérité prétorienne concernant la forme de 
la démission, faute de quoi elle serait considérée comme nulle. Cette approche 
permet de sécuriser le processus de démission, assurant ainsi que la décision du 
salarié est bien le reflet d’une volonté authentique et délibérée.

La position des cours russes est plus tempérée. La Cour suprême subordonne 
la reconnaissance de la démission à l’existence d’une réelle volonté de la part du 
salarié. Toutefois, en pratique, le salarié devra prouver l’existence d’un réel vice 
du consentement dont il aurait été victime pour que l’imputabilité de la rupture 

15 Cass. soc., 23 janvier 2019, n°17-26.794.
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retombe sur l’employeur. Cela conduit les professeures Elena Serebryakova et  
Fatima Dzgoeva à constater qu’en dépit d’une évolution de la jurisprudence favorable 
au salarié, ce dernier ne peut que rarement remettre en cause la démission.  

De manière similaire, le professeur Achim Seifert établit que les tribunaux 
allemands ne sont enclins à rejeter la qualification de démission que face à la preuve 
d’un vice du consentement et que le salarié est privé du droit de se rétracter.
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